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Ce support est principalement destiné aux employeurs publics territoriaux 
et hospitaliers ainsi qu’aux agents et représentants du personnel y 
œuvrant.

la crise sanitaire déployé par le FNP de la CNRACL .
Ce support rappelle le cadre général dans lequel exerce le Fonds national 
de prévention, les différentes ressources mises à disposition et présente 
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LE FONDS NATIONAL DE 
PRÉVENTION DE LA CNRACL 

Placé au sein de la Caisse nationale 
de retraites des agents des collec
tivités locales (CNRACL), le Fonds 
national de prévention des accidents 
du travail et des maladies profes
sionnelles est géré par la Caisse des 

MP au sein d’une Banque nationale 
des données (BND). Les données re

let 2001, abrogée par l'ordonnance 
n° 2021-1574 du 24 novembre 2021, lui 
confère quatre missions :

Dépôts. La loi 2001-624 du 17 juil-

cueillies visent une meilleure connais
sance des risques et ainsi renforcer 
l’analyse et la pertinence des actions 
de prévention mises en œuvre. Les 
rapports statistiques sont accessibles 
sur la page prévention du site internet 
de la CNRACL.

Le FNP accompagne les em
ployeurs publics dans la mise en 
œuvre des démarches de préven
tion conformes au programme d’ac

Pour élaborer des recommandations 
le FNP s’appuie sur l’exploitation de 
données issues de la connaissance 

riences des actions de la CNRACL 
et de travaux conduits au sein de 
réseaux et partenariats.
Pour l’accomplissement de ses 
missions, le Fonds peut conclure des 

ganisme œuvrant dans le domaine 

Le Conseil d’administration de la 

dalités d’interventions du FNP dans 
un programme d’action approuvé 

conventions avec tout service ou or

En cohérence avec les principes d’in
terventions du FNP, le programme 

approche globale, concertée et plu
ridisciplinaire de la prévention au 

par les conseils supérieurs des fonc
tions publique territoriale et hospita

3 -  L'élaboration programme d'actions

4 -

2

Le FNP de la CNRACL définit un 
programme d'actions pluriannuel 
dans le cadre de la politique fixée par 
les autorités compétentes de l'Etat, 
après avis et propositions de Conseil 
supérieur de la fonction publique 
territoriale et du Conseil 
supérieur de la fonction publique 
hospitalière.



capitalisant sur les pratiques et les 
retours d’expérience

secteurs d’activité, des théma
tiques et des structures

public dans la prévention des 
risques et conforter sa responsa
bilité sociale

sance. 

 
L’accompagnement du FNP se 
décline selon quatre modalités prin

les accompagner dans le déploie
ment de leurs démarches de pré
vention 

outil de gestion et de suivi des ac
cidents du travail et des maladies 

logiciel Prorisq 

relative à la réglementation en 

Espace 
droit de la prévention

 et ressources par thématiques, 
risques, métiers ou secteurs d’acti
vité, comportant des guides, des 
outils, des retours d’expériences et 
des rapports statistiques annuels 
sur la sinistralité dans les fonctions 
publiques territoriales et hospita

 
Au regard de la crise sanitaire, les 
employeurs, agents et représen
tants du personnel des fonctions pu

dû adapter en urgence leurs modali
tés d’intervention et de continuité de 
leurs activités ainsi que leur organi
sation de travail notamment par le 
recours massif au travail à distance.

Confrontés à une situation exception
nelle par son ampleur et sa durée, les 
collectifs de travail ont été interrogés, 
se sont emparés de nouvelles problé
matiques et ont révisé leurs modes 
de fonctionnement.
Pour soutenir les employeurs et 
agents, le Conseil d’administration 
de la CNRACL a décidé de déployer 

travers de démarches portées en 
interne, participatives et associant 
l’ensemble du collectif de travail en 
s’appuyant sur le rôle central des ins
tances représentatives du personnel. 

Ce programme d’actions est centré 
autour de quatre ambitions interdé



 

et la reprise progressive de l’activi
té peuvent être source de risques 
d’épuisement professionnel et d’ac
croissement des facteurs de risques 
psychosociaux. Ce dispositif a pour 

sociaux et de permettre la mobilisa
tion des collectifs de travail dans le 
cadre de la crise sanitaire.

Ce dispositif s’adresse (conditions cu

bliques territoriale et hospita

des employeurs de la FPT et

tique, auxiliaires de puériculture,
aides à domicile, ATSEM, policiers

agents exerçant leur activité dans le
domaine de la collecte des ordures

d’accueil ou faisant fonction et ceux
exerçant leur activité dans les struc
tures d’accueil institutionnalisé pour

Pour autant, les demandes concer

cités seront étudiées.

Le montant de l’accompagnement 
est destiné 

.

la contribution est versée en deux 

gique

démarches de prévention relatives 

durant la crise 



courrier au demandeur et est maté
rialisée par un contrat d’une durée 
d’  

Les livrables sont repris dans la 
convention liant l’employeur et le 
FNP et conditionnent le versement 

réalisation de la démarche

groupes de travail, produits de com
munication, etc.).

CNRACL

Les dossiers de demande d’accompa
gnement sont présentés devant les 
instances décisionnaires du Conseil 

le respect des conditions d’éligibilité, 
la décision est subordonnée à la pro

la rubrique “Comment déposer une 
demande”.

son principe et est fonction des ca
pacités budgétaires du FNP. 

Par ailleurs, le FNP se réserve le droit 
de récupérer les avances versées en 

attendus contractualisés.

 
Le dépôt des demandes d’accompa

pots.fr

Les chargés de développement du 
FNP vous accompagnent dans le 
montage et le suivi du dossier de 
demande d’accompagnement et 

de votre démarche sur cette adresse 
générique. 

de Prorisq.

En cas d’accord, la décision d’at
tribution prise par les instances de 
la CNRACL est communiquée par 



Elle doit être signée par la plus 
haute autorité de la structure. 

du personnel sur le lancement de

des démarches de prévention 
des risques professionnels autour 

le travail à distance

organisations ;

les bonnes pratiques issues de la
crise en termes de prévention des
risques professionnels (espace de
discussion, espace de dialogue pro
fessionnel, réorganisation des acti

travail.

Ce dispositif s’adresse à tous les em
ployeurs immatriculés à la CNRACL 

nancier est déterminé en fonction du 

La contribution est versée en deux 

de Prorisq.

 

la page prévention des risques pro
fessionnels du site internet

ployeur à utiliser Prorisq et engage
ment sur l’honneur que le soutien



En cas d’accord, la décision d’at
tribution prise par les instances de 
la CNRACL est communiquée par 
courrier au demandeur et est ma
térialisée par un contrat d’une du

Les livrables sont repris dans la 
convention liant l’employeur et le 
FNP et conditionnent le versement 
de la contribution. Ils comprennent 

la réalisation de la démarche

FNP)

du de groupes de travail, produits
de communication, etc.).

la CNRACL

traite

nalisée

Les dossiers de demande d’accom
pagnement sont présentés devant 
les instances décisionnaires du 
Conseil d’administration de la CN

tions d’éligibilité, la décision est 
subordonnée à la production des 

Comment déposer une demande.

dans son principe et est fonction 
des capacités budgétaires du FNP. 

Par ailleurs, le FNP se réserve le 
droit de récupérer les avances 

conforme aux attendus contrac
tualisés.

 
Le dépôt des demandes d’ac
compagnement peut s’effectuer 

voie dématérialisée uniquement, 

depots.fr

Les chargés de développement 
du FNP vous accompagnent dans 
le montage et le suivi du dossier 



de demande d’accompagnement et 

de votre démarche sur cette même 
boîte mail. 

la page prévention des risques pro
fessionnels du site internet

ployeur à utiliser Prorisq et enga
gement sur l’honneur que le sou

Elle doit être signée par la plus
haute autorité de la structure.

du personnel sur le lancement de

LE LOGICIEL DE GESTION 
DES AT/MP PRORISQ 

 

Le FNP propose aux employeurs CN
RACL 

 de toute information suscep

à risque et d’éclairer leur politique de 
santé au travail 

Dans cette perspective, le FNP de la 
CNRACL met gratuitement à disposi
tion des employeurs le logiciel 
Prorisq qui permet notamment le 
recen sement et à l’analyse des 
causes, des conséquences et des 
circonstances des accidents du 
travail et maladies 

Les données recueillies directement 

via ce logiciel, complétées de celles 
transmises notamment par des 
courtiers en assurance, sont centra
lisées dans la Banque Nationale de 
Données (BND) et permettent l’éta
blissement de rapports statistiques 
annuels sur la sinistralité dans la 
fonction publique territoriale, la fonc

services d’incendie et de secours,

Ces rapports sont  disponibles sur la 
page prévention des risques profes
sionnels de la CNRACL. 

Parmi les principales fonctionnalités 

nancier de toute déclaration,



rarchique, imprimés CERFA (agents 
relevant du régime général), histo

réglementaires,

 

Le FNP collabore avec l’ensemble 
des acteurs (institutionnels ou as
surantiels) pour développer les in
terfaces utiles à l’agrégation des 

favoriser leur compatibilité. 

 permet d’intégrer 
dans Prorisq, à l’unité ou par lot, des 

formations (outil de télé déclarations, 

limiter les saisies multiples d’informa
tions communes à plusieurs outils in
formatiques. 

Tous les employeurs peuvent béné

l’utilisation de l’outil Prorisq compre

sible à tous sur la page d’accueil de
Prorisq,

de courtes vidéos, accessible direc
tement dans Prorisq.

Par ailleurs, le FNP met à disposition 
des employeurs une assistance tech
nique accessible par téléphone au 

 



L’ESPACE DROIT
DE LA PRÉVENTION 
L’Espace droit de la prévention 
est un 

. 

sition des employeurs les textes et 

vention des risques professionnels.  

 sous

 (intégration

dans la fonction publique, loi de

transformation de la fonction pu

 sur la réglementation
(risques psychosociaux, organisa
tion du temps de travail, indica
teurs santé et sécurité au travail,

(rayonnements ionisants, préven

Les employeurs ont également la 
possibilité de s’abonner à la 

letter de l’Espace droit, 
diffusée trimestriellement. 



LA DOCUMENTATION 
Accessible à partir de la page 
prévention de la CNRACL, la 
documentation 

d’activité ou 
risques, sous forme d’ar ticles, de 
guides ou dossiers élaborés par le 
FNP ou produits par des par
tenaires dont le FNP se fait le relais.

Le FNP met ainsi à la disposition des 

 dans la fonction
publique territoriale, la fonction pu

d’incendie et de secours,

, ainsi que des guides et outils.
Tous ces documents sont issus
de retours d’expériences d’em
ployeurs accompagnés par le FNP,
de travaux réalisés avec des institu
tions partenaires, ou encore dans le
cadre de groupe d’employeurs ou

guide sur l’intégration des prin
cipes de santé et sécurité au tra

tion ou rénovation d’Ehpad., issu
du travail mené pendant quatre

et hospitaliers accompagnés par
le FNP de la CNRACL,

guide sur les impacts et la
prévention des risques relatifs
aux fumées d’incendie pour les

, fruit d’un tra
vail collaboratif avec la DGCSGC
(Direction Générale Sécurité Ci
vile et de la Gestion des Crises).
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